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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 4, insérer l'alinéa suivant : 

« Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas ne peuvent porter sur la nationalité, 
les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, 
l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la 
sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit électoral. Cette 
énumération peut être précisée et complétée par une loi organique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’exclure expressément les matières régaliennes du périmètre 
des habilitations susceptibles d’être consenties à la collectivité de Corse dans le cadre du pouvoir 
d’adaptation et du pouvoir normatif propre prévus par les troisième et quatrième alinéas de l’article 
unique.

Le projet d’écriture constitutionnelle, dans sa rédaction actuelle, ne prévoit aucune exclusion de 
principe des missions régaliennes. Cette lacune a été expressément relevée par la mission 
d’information sur l’avenir institutionnel de la Corse de l’Assemblée nationale, qui recommandait 
l’inscription d’une telle exclusion dans le texte constitutionnel. 

Cette précision, en tous points identique à l’énumération figurant au quatrième alinéa de l’article 73 
de la Constitution, recueille une large majorité parmi les élus locaux de l’île. Le rapport de la 
mission d’information souligne en effet que «  la position largement exprimée par les élus corses 
[vise] à exclure le champ régalien du pouvoir normatif confié à la collectivité de Corse. [Dès lors] 
la mission d’information estime que ces nouvelles prérogatives ne sauraient concerner certaines 
matières, relevant du domaine de la loi ou du règlement et énumérées par ailleurs à l’article 73 de 
la Constitution : la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la 
capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique 
étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le 
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droit électoral. La mission d’information propose par conséquent que ces réserves figurent dans le 
projet d’écriture constitutionnelle soumis au Parlement, dans un souci de clarté et de parallélisme 
des formes avec les dispositions de l’article 73 de la Constitution. » 

Cette exclusion est également recommandée par le Conseil d’État dans son avis du 17 juillet 2025 
sur le projet de loi constitutionnelle. Le Conseil d’État estime en effet « nécessaire, pour garantir la 
cohérence avec le principe de souveraineté nationale, de fixer la liste des matières dans lesquelles 
la loi et le règlement ne peuvent habiliter la collectivité de Corse à fixer les normes, et dans 
lesquelles les délibérations de l’assemblée délibérante de cette collectivité ne peuvent intervenir ». 


